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REGLEMENT 
SancUonnĞ par Iradö de S. M. I . le SULTAN 

SUR 

L E S I M P R I M E R I E S , L I B R A I R I E S 
ET SUR-

LES PROFESSIONS QUI E N DĞPENDENT.. 

C H A P I T R E r 
DeB imprimsries et de leur 

materiel. 

Ai'licle I " ' . 

V-J" •i'jj'j ^"^3 J * ^ 

Toute personne qui le dösire, est 
libre de fonder, dans l'Empire, une 
imprimerie et d'y mettre sons presse . . A Î J - I 4J>j-i l i ^ . ! C^"j»- J j / 
toutes Bortes de livres, brochures et | 
«crits, pourvn qu'elle se conforme | ' - ^ J j ' j j ' j r ^ Ç . J ' ı̂ -» 



_ 4 — 
aux prescriptions du prâsent Rfegle-
ment.— Toatefoie, lee journanıt et pu-
blications r«riodique8 restent, comme 
par le pasai, soumig aax dispositions 
des KftglementB en vigueur qui lea 
concement. 

Ar(. 2. 
L'onTerture d'une imprimerie est 

•ubordonn«e k I'obtention de I'Anto-
lieation officielle. Ceux qııi en fonde-
raient sana y *tre, au prtalable, au-
toris^s ofliciellement, et qui y im-
primeraient des livres, brochures et 
antres «crits, enconrront—confonn«-
ment K l'Art. 137 du Code P6nal— 
la fenneture de leurs âtablissements 
et 50 Ltq. d'amende. 

Ai'l. 3. 
Qaiconqae d^sire fonder une im

primerie, soomettra an Ministftre Im-
pirial de l'Int«rieur, h Constantino-
ple, et 8Ux Gouverneurs G4n^raux, 
en Province, une requâta avec une 
d^clarntion, en annexe, mentionnant 
>e» nom et pr«noms; ses antöc^dents ; 
«on domicile; le quartier, In rue el 
le nnm r̂o otı son imprimerie sera 
instalMe ; les languen dang IeBqneIle8 
il imprimers. 

Arı. i 
A la Capitale, le Ministfere Impâ-

rial de rinf«ıieur tranemeMia ces 
teguetea au D^partement de la Poliçe, 



5 
et, en Proviııce, le Gouverneur 6Ğ-
nâral les râferera İL la DireCtion de 
la Poliçe locale. Aprfes que les ant«-
cödents du requ6rant auvont 6t6 
contrOl^s el qu'on Uıi aııra fait sous-
crire un âcte par lequel i l s'engnge 
6. B'abstenir d'imprimer toııte (Buvre 
attentatoire aııx droits eacr^s de S. 
M. I . le S U L T A N et aux inWıeta du 
Gouvernement İmptfrial, l 'Atıtorisa-
tion officielle Itıi sera d^livrâe, iı Cons-
tantinople, par le Ministfere İmpörial 
de l'Int^rieur, et, en Province, par les 
Gouverneurs Gön#raux. Cette Atıto-
risation sera accord^e, ou bien ladite 
requ*te sera rejet^e, dans un d#lai 
muı imuın de 2 mois, pour la Capi-
tsle, et de 4 mois, pour la Province. 

Ali. S. 

U.<.\ '<.i;'v-Apr^s qne rAuforisation officielle 
aııra itd delivr6e «u requ#rant, a\nB 
cn sera donnA, k Conntnnlinople, aııx 
Minis t t ıes Imp^riaus de l'Instruetion 
Publique et de la Poliçe, et, en l'ro-
vince, aux Directions ile l'Instruetion 
P<ıbliqııe et de la Poliçe de la loca- j ••'-^VA. »̂ J-j'-"' ' ' » . ^ J 
litâ oti Bei-» ouverte I'imprimeııe. 

y^>i,j\i\^^ . j * U i i o l V i j 

Arı. fi. 

J j ^ - * J'.-^ts.» r * ' - * " i ' - ' ' ^ * ö'j .»' 
I I est loisible, aux propri^taireB j 

et aux directeurs-g^rants de joıır-
naux, de fonder nne imprimerie sans |j ^jiy ^3-**' '^•^ 
eollicit«r nne aıitorisation sp^ciale h İ 
cet effet, condition qne cet «ta- | - » l ^ - J " O.'r^} J U ^ I Z,-^) *^*Ü> 



6 

bl issement serve uniquement â l ' i m -

press ion do le ı ı r s j o u r n a u x . 

Toutefois , e'ils d te i ren t i ropr imer 

d 'autres 6cnis qu i — d ' a p r ö s le p r « s e n t 

E feg lemen t—son t soumisS. l ' au tor isa-

t ion pr^alable, i l s sont tenus de se 

m u n i r de cette demitoe, h l ' inatar 

des autres propr i^ ta i res d ' impr imer ie . 

Ali. 7. 

L e s p r o p r i â t a i r e s d'imprinaeries au-

torisı^es on t l a f a c u l t ö de les c6der 

ou vendre h des t i e r s ; ma i s les ac -

qu4reurs sont tenus de r e m p l i r les 

fo rma l i t ^ s prescr i tes par les a r t i c les 

3 et 4 ; faute de quoi, il sera p ro -

c6d6 k la fenneture des ces « t a b l i s -

sements. 

, Ari. 8. 

U sera p e r ç u , pour chaque A u t o -

risatioD de fonder nne impr imer ie , des 

dro i t s de 3 U q . , ^ la Capi ta le , et de 

2 L t q . en P r o v i n c e , et l a moiM de 

ces d ro i t s en cas de cession ou de 

vente i l u n t iers . 

Alt 9. 

L o r s d u d«c6s du propr i^ ta i re d'une 

impr imer i e , les A u t o r i t « s chnrg^es d'in-

ventor ie r et de r^gler l a succession, 

et — dans l e cas o ü i l n 'y aura i t pas 

de m o t i f U g a l n^cessitant cet inven-

t a i r e — les her i t ie rs choisiront , d a n » 

JİJJİ jüji^ 

. J J I . J U İ ^ > J İ 3 ı ^ ^ J * ^3j^ ^ 

• U ^ l j r ^ i .-İJİ ı/-J 0-^1 j»J 

^J) J~Jİj\ jyL A.* J— ' j 

o - ^ " » . A İ > j / > . j>s:l 



les 5 jours, un gârant qui—responsa
ble de leur pavt vİ8-û;-vİ8 de l 'Etat— 
sera chargö de l'administration pro-
visoire de l'imprimerie; et en don-
neront connaissance, par 6crit, au 
Ministöre Impârial de r in tör ieur , h 
l a Capitale, et aux AutoritĞs locales, 
en Province. — Tante de se conformer 
aux dispositions du prösent article, 
l'imprimerie sera close. 

Les h^ritiers, ou—s'ils ne sont pas 
l^galement capables — leurs tuteurs 
nommeront, eu tous cas, un görant 
döfinitif responsable vis-&-vis de l ' E 
tat, dons l'espace d'un mois â, comp-
ter du âĞcha, en se conformant aux 
dispositions des articles 3 et 4 du 
prfisent R&glement. 

S'ils ne remplissent pas cette for
malite dans le d6lai prescrit, l'impri-
merie sera close jusqu'& ce qu'ils 
choisissent un g6rant responsable qui 
soit agr66 par l'Autorite. 

Ari. 10. 

Ceux qui transferent leur impri-
merie dans un autre local, doivent 
en infonner, par 6crit, dans les 5 jours, 
le Ministâre Impörial de l 'Intârieur, 
h Constantinople, et les Autorit^s lo
cales, en Province.—Les contrevenants 
seront passibles d'une amende de 3 
i l 10 L t q . 

Ari. \\. 

Ceux qui impriment et «diteot, 
sans autorisation, des livres, brochu-
res et «crits dans les maisons ou 

•ji'UL-î wlYjj •cTjlUi •<Ji-b . J T J U - J J 

0^:9^1» oA.» ot* j \ ^ \ j A İ 5 ^ 
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târieur de l'Empire.—ToutefoİB, ils se-
ront tenus .de dâposer, —au MinietĞre 
Impârial de l'lntârieur, ö, la Capitale, 
et aux Autoi'itâs locales, en Province— 
une dâciaration semblable h celle des 
fabricante de ce tnat6riel. 

11 sera perçu deş fondeurs de ca-
ractferes de tout geore et des fabıi-
cants de matı^riel d'imprimene, k la 
d^livranoe dudit tezkeı-4 de permis, 
dea droits de 2 Ltq., k Oonstantino-
ple, et de 1 '/i ^^1-ı ^n Province. 

Ceux qui ne seront pas munis de ce 
permis ou qui n'auront pas foumi Ja 
d^claration ep question, et ceux qui 
n'auront - paS' arisi l'autoritâ compö-
tente de tout changement de leur 
local, seront passibles d'une amende 
d'une k 5 Ltq. 

Art il 
La porte d'entrâe de toute impri-

merie devra 6tre surmont^e d'une 
enseigne en Turc—Est facultatif l'em-
ploi, dans cette enseigne, des diver-
ses langues lâtrang^res qu'on imprime 
dans l'^tablissement. 

Pendant le travail des typographes 
et autrfeş ouvriers, les portes d'entröe 
ne devrbnt point Ğtre fermöes k clâ. 
S'U esişte, de quelque cOt6 d'une 
imprtınerie, des magasins et d'autres 
batisses adjacentes, i l ne devra point 
y avoir d'issues, telles que portes et 
fenâtres, donnant acc6s dans ces bâ-
tisses. • • ' . 

Les individus dont l'imprimerie ne 
şerait pas ainsi conditionn(;e seront 

: ! ' , • J j ^ J ) ^ ^ J . ) " ^ ^ ^ . j . 
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exanıineront Ics actes d'autovisation, 
— S'ils constatent quelque infraction 
au Rfeglement, ils en aviseront le 
Consulat intâressg, & l'effet d'envoyer, 
sans retard, un d«l6guĞ. I l s dresse-
ront procfes-verbal en presence de 
celııi ci et l'inviteront tı y apposer 
sa signature. 

Si l ' a m r â e de ce dâlögn^ tarde 
de plUB de 3 heures, on s 'il se refuse 
il venir pour un motif quelconque, 
on Uen s 'il s'abstient de signer, les-
dits İnspecteurs en feront mention 
au bas du proofes-verbal en que8tion 
et donneront süite aux formalitös 
presorites par le pr6sent Bftglement. 

Ari, i l 

Tout propri^taire d'imprimerie de-
vra — Jı l a râquisition 6crite de la D i -
rection de la Presse, b, Constantinople, 
et des Autori tös locales, en Province— 
fournir des renseignements sur le 
genre et l a qualitâ du matâriel et 
des Instruments qu'il emploie, et don-
ner des €clıantillons d'imprim^s des 
djfförents caractferes typograplıiques 
en usage dans son imprimerie. E n cas 
de refus, outre qu'il sera oblig6 d'ob-

' temp^rer b, ladite râquisition, i l sera 
pasBİble d'une amende de 5 L t q . — S ' i l 
persiste dans son refus, son impri-
mtrie sera close, jusqu'a ce qu'il se 
conforme aux röguisitions susdites, 
sans que la durĞe de fermeture puisse 
etre infârieure iı une semaine. 

1 — 

^_4ı) v iK^l ^^•İJ} -1»;̂  'y-k) 
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ArU8. 

L'imprimeur est personnellement 
responsable des. livres et brochures 
imprim^s eans aıitorisation, sur les-
que]s )es DOD!« -des auteiırs et dea 
iditeurs, ne jsont pas poi'f6s. I I I'est 
solidairement avec ceııx-ci, dana le 
cas oû cette indication exiate. 

Alt 19. 

les petites machines portatives â 
caract6re& de ıın^tal fondu et condi-
tionn^es de façon â imprimer nombre 
d'esemplairea d'une m6me ceuvre, ne 
seront jıoiııt livr^es par la Douane, 
tant q(ie le desthıataire n'aııra remis 
nne d^claration signıîe indiquant 
lusage au(juel-it les destine. 

C H A P I T R E II. 

DsB llrres, Sroohureg et autres 
publications. 

Art. 20. 
Les proprifilaires a"ımprimerie ne 

doivent proc^der i l'impression d'nu-
cun ouvı age, şans l'Autovisation offi-
cielle du MinistfeTe Imp6ı-ial de l'Ins-
tnıction Publique. Dans les 3 mois, 
an pim tard, ce DSpartement accor-
(lera cette Autorieation ou bien refu-

<.U.'U j ^ . Ĵ a-5"»- J-_J»I S'u^S 0}f} ı.' 
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Conformâment aux dispositions da 
prĞsent E&glement, il est permis d'im-
primer, sans autorisation, les âcrits 
relatifs aux naissances, aux mariages 
et aux d(âc6s ; aux ventea et achats ; 
aux locations de meubles et iınmeu-
bles; et, en gâiKiral, aux affaires per-
sonnelles et aux transactions coromer-
ciales et civiles. — I I en est de mâme 
des actes concernant les affaires reli-
gieuses qui s'impriment et se pubüent 
d'iıabitude ; des annonces de Th^â-
tres, de bals et d'autres Heux de ce 
genre; des publioations, rapports, ou 
comptes-rendusimprim^s des Adminis-
trations rubliques ou des inatitutions 
privĞes; des actes et m^moires dres-
s6s par les avocata au sujet des affai
res dont ils sont charg^s. 

Toutefois, a'il y a— dans lespiĞCes 
de ce genre— imprim^spourlecompte 
des particuliers, quelque partie qui 
entratne une responsabilitâ legale 
quelconque, sur les r6quİ8İtion8 des 
Procureurs Imp«riaux, l'Ğditeur ou 
l'imprimeur sera poursuivi et i l sera 
proc6d6, â son «gard, conformtoent 
aux dispositions de la loi. 

L a publication d'avis ferm^s, affec-
tant la fomne d'enveloppe ou antre, 
est interdite. En oas oü l'on enCrein-
drait cette interdiction, lesdites pi6-
cea seront confisqu*es des mains du 
propriâtaire responsable et des dis-
tributeurs. 

jı:.\j j \ , j / u , jbji jVjl 

^ j J i _ S Jİ j \ -UM . jJ_lİJ._l aOiL-. 

•Jb jU»- J j » J j - C f jl» j l - . j ^ ' 't/-»^ 
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Arı. 27. 

l/cs iivres et pnulications fîran-
gers sevoııt cxamin68, i> leur arriv^e 
ik la Dounne, par des fonctionnaıres 
aıl lıvc ile cette AJniinistration.— S'ils 
peuveııt, sans inconvOnicnt, ffre iu-
t rodıuts dans l 'Knıpire , İU eeroiıt 
romis aux propri^laires ou destina-
taires. — ü n cas d'h^sitafion sur ce 
pnint, une liste, on douliie ori j inal , 
portftnt les titre» et le nombro de ces | 
İivres et ouvragos sera dressia et I 
»ignt'e par Ics fonctionnaıres en ques- i 
tion et los propriı^taires ou destin»- I 
fain-s.— Uo original en sera d«5livr6 ] 
{t cea dcmiers et l 'aııtre sera trans- \ 
mis, avcc les pnblications y 6num6-
r^os, & Constantinople, pn Miuisttre I ; 
lınpıTirtl do l'lMtlnıction l 'ııblique et, i 
en l'rovince, aııx Uirectcurs de I'lns- j 
tn ıc t ion I'uljlifiııo et, ft dı'fant de , 
ccuıt-ci, aux Anforit^s locAİe». | 

Şoront »aisis et ronfi8qa#» admi- j 
nistrativcmcnt: I 

1° I-es ourrBifp» imprimfs tele que | 
pamplılets ou libolle», politiqu©8 on \ 
rpligienx, rfdigı^ dans an but d l ıos- | 
»ilit« manifesfe ft IVfrard de I» Ter- i 
sonne sacröe de S. M . l . le S l ' L T A N , | 
de son üouvemenıcn t Imııörial, des s 
Institutions de l 'Empire et des diff<!- | 
rents Oı l tes recODnug officielletnent. j 

2" I<e8 inıprinı<>s contenant des |; 
exci<ation3 des crimes ou delits de | 
tout genra | 

3° f<e8 dessins et gravures contrai- i 
res su bonnes ırcenrs et les imaşres , 
indtVenfes. f 

4 ' Ijes imprim^s — q\ıplle qH>n s<ıit ı 

• 

K . } s j ^ ' - ^ « J V U L ^ .^iiVjj o'̂ Uü 
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CHAPITRE IV. 

Da U Tente et de la distribatioo 
dea ünprimM duna les maga-
Bİns et par vole de oolporta«e. 

Ar(. 28. 

La perquüiilioD, daos les librairies 
ottomaııes, une (o'u reconnue niceı-
Baire, sera effectuâe, b la Capitale, 
pnr les Inspecteura du Mrniâtfire im-
perini de l'Instruction Publiqne, et, 
en Prorince, par les Directeunı de 
rinstroctİDD Publique, le9queİ8 dres-
seront proefea-verbal, s'ils arrivent h 
constater une infıaction au pröseot 
K*>gl<-ment. 

Si le Ubraire est ötranger, les fooc-
tionnairessasmentionnâs requerTODl un 
âi]igu6 du Consulat intâressö, eu pre
sence duquel ils feront leur perqui-
»tion. 

S'ils constatent quelque infraction 
au pr^sent Rfeglement, ils en dresse-
ront procfes-verbal et inviteront le-
dit d«Ugu6 a y apposer sa signature. 
En caa de refus, i l en sera fait nıen-
tion au bas dodit procfts-verbal. — De 
meme, si le Consulat n'envoie point, 
dans les 3 heurts, son d#İ6gu4, les-
dits fonctionnaires feront leur perqui-
sition en Tabaence de celui-ci et dres-
seront leur prccfes-verbal oö ils meu-
tionneront le refus du Consulat a se 
faire reprösenter. 

j a l ^ i t j ^ U y j j v U ^ j L i ^ j ı -J 

'ij/ji ğ-M if^ Jl>»l «.UlU 
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3° Les brochures et dessins con-

traires aux bonnes mcEurs et les ima-
ges indöcentes. 

4° Les iınprimös de toufe nature 
dont TentrSe dans l 'Empire aura d^jîı, 
dans un dıSİai prâalablement deter-
min6, 6t6 interdite par la pablioation 
d'un avis officiel. 

Alt 31. 
I I est döfendu—aux colporteurs.ven^ 

deurs et distributeurs de journaux 
et d'autrespublications pâr iodiques— 
de crier, dans les rues et sur les pla-
ces publiques, des plırases faisant 
entrevoir le contenu de ces publica-
tions. Ces individus se borneront â 
crier le nom du journal. — Les contre-
venants seront frapp^s, â la premifere 
infraction, d'une amende d'un k 5 
quarts de m(Sdjidi« ; t ia 1*" r^cidive, 
indSpendamment de l'amende, i l leur 
sera interdit d'exercer leur profession 
pendant un mois; et, h la 2''", le per-
mis leur sera retirö. 

Ari. 32. 
Ceux qui colportent, transportont 

ou distribuent, en connaiasance de 
cause — soit publiquenıent, soit clan-
destinement —des imprim^s et dessins 
imnıoraux, publi^s contrairement aux 
dispositions du prösent Jlf-glement, 
Bonl oonsid^râs comme conıplices des 
auteurs et impıimeurs desdites oeu-
vres ; et, si les dĞİinquants sont im-
primeurs, Hbraires, typograpbes ou 

>_İİU# y j ! } \ ^yj i S ı t t -UUll j j , l 
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Les propri^taires et imprimeurs 
des affiches de ce genre qui ne se-
raient pas accompagnâes de cette tra-
duction, seront frappâs d'une amende 
d'une & 5 L tq . 

Ari. 3S. 

Les afficheurs de profession sont 
tenus de se munir de permis, en s'a-
dressant & la Pr.?fecture de la ViUe 
ou aux Municipalitı5s, aprfts leur avoir 
foumi des renseignements sur leurs 
noms, pr^noms et nationalitıîs, sur 
leurs antĞc6dents et sur leurs domi-
ciles. Ceux qui exercent cette profes
sion şans permis, encourent uneamende 
d'un m^djidiâ â. 1 L t q . 

Tous ceux qui aui'ont, en connais-
sance de cause, affich6 ou distribu6, 
publiquement ou secrdtement, des 
^crits ou pamphlets, conçus dans un 
esprit s6ditieux et attentatoire k la 
Tersonne sacr^e de Sa M. I . le S U L -
T A J f , İL Son Gouvernement Imp^rial, 
aux Institutions de l'Empire et aux 
diff^rents Cultes reconnus, seront con-
sid^r^B comme complices de l'auteur 
principal. 

Ne sout pas astreints i, l'obligation 
de se munir d'un tezkiri, les indi-
vidua qui n'^tanfc point afficheurs de 
profession, auraient — sur l'ordre de 
leur patron—affichS des avis au maga-
sin de ce dernier. 

~ 23 — 
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C H A P I T R E V I . 

Dispositions oonoernant 
la procedıtre et les formalites. 

Ari. 31». 
Les procfes relatifs aux infıactions 

i l la presenle loi, soııt de la couıpö-
tence des tribunaus uizmnit's et seroııt 
pourauivis it 1» refjııete du Alinistere 
Public. 

an. 37. 

Les perquisitioDS dans les lieux, 
autres que les impıimeries, aleliers 
et Diagasins, seront effectuöes confor-
mement aux lois et li'gifments en 
vigııeur. Dans le cas oü elies s. raient 
vcconnues Ugalement nficessaives, les 
fonctionnaires dfaign^s dans les arti-
cles qui prec^dent, ainsi qııe les offi-
ciers de poliçe judiciaire, y partici-
peront en commun. 

AH. 38. 
Proc^s-verbal sera dressıS pour touf e 

infraction — queile qu'elle soit — et 
t ıansmis h l'Administration comp^ten-
te. hes Procureurs ImpĞriaux exerce-
ront les pourauites l^gales, h, la süite de 
la notification qui leur en sera faite 
par ladite Administration. 

U n exemplaire des CEuvres conati-
tnant le corps du dAlit, doit fitre 
annexĞ au procfes-verbal susmentionn^. 

o^lf^jîj .xj>U- t^(5İ\ -̂11 
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D*B que les fonctionnaires en q u e B -

tion auront op^râ la eaieie dea livres, 
brochures et aufres ^crits, imprimös 
e t publiâs sans autorieation, İİB 
en conıpteront les esemplaires, les 
cachf^feront sur-le-cbamp — k l ' e K c e p » 

tion d'un seul— de leurs propres ca-
chets, e t les feront cacheter au pro-
pristaire. 

I I sera dressâ ıın procds-verbal, en 
double, lequel sera signâ ou cachetâ, 

. tant par les dits fonctionnaires que par 
le propri6taire.L'un des procfes-verbaux 
sera remis & ce demier e t l'autre, avec 
les livreset autres objets saisis, au poste 
d e Poliçe ou h la MunicipalitĞ la plus 
proche, â l'effet d'âtre envoyi Sı l'Ad-
ministration compitente, BOİt, & Cons-
t a n t İ D o p l e , le Uinistfere Impârial de 
l'Instruction Publique e t , en Province, 
aux Autoritâs locales. 

L a restitution des livres brochures 
e t autres imprim^s saisis, est sabor-
donnâe k la d^cision des fonction
naires publics comp^tents ou au 
jugement des tribunaus. 

Ali. 40. 
Le Ministfere İ m p f r i a l de l'Intârieur 

c o D s t i t u a n t .l'Administration centrale 
competente pour toutes les affaires 
concemant les imprimeries, les Miııis-
töres de l'Instruction Publique e t d e 
la Poliçe, ainsi que la Pröfecture de 
la Ville, sont tenus d e notifier, au-

— 25 — 
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âit Döpartement, les constatations 
qu'ils viendraient â faire dans l'exer-
cice de leurs attributions, tellea qu'el-
iea sont dıSterminees par le pr^sent 
Efeglement —Kn Pro vince, les fonotion-
naires -de l'Instruction Pub!iqııe, de 
la Poliçe et de la Munioipalit^, tien-
dront «galement les Autorit^s loea-
les au courant de ces constatations. 

Ali. 41 
Sauf le cas prtvu â l'Art. 31, la 

peine i, «dicter contre les r6cidivis-
tes des dilifs prâvus paı- les autres 
dispositions du pr^sent K&glement, 
pourra 6tre portre au doııble de la 
peine rfeglementaire-

Seront considSrös comrae röcidi-
vistea, ceux qui auront eııfreiut, pour 
la eeconde fois, les mâmes perscrip-
tions du prâsent Bfeglement, avant 
qu'une annöe ee soit 6couUe â par-
tir de la date de lear premi^re 
condamnation. 

Art. 42. 
Indöpendamment des p«n»lit^s d^-

terroinees par le pr^sent B^glement, 
seront applicables aux delits commis, 
au moyen de livres et imprim^s, les 
dispositions du Code P^nal y vela-
tives. 

Ari. 43, 
Şi le tribunal qui a dâterminâ et 

prononcâ une pânalitâ contrs l'au-

jİU'lj>- •J . 'J 'O-JU j J İ I j U » 
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teur ou l'imprimeur, pour avoir im-
primfe et publiâ un ouvrage, vient k 
•constater que certaines pages seule-
ment sont nuisibles, i l en dScidera 

* la sappression; et si ledit ouvrage 
•est nuisible dans son ensemble, i l 
• en prononoera la destruction com-
plfete.— Est subordonn^e k la d^cision 
des tribunaux, la confiscation des 
livres et ouvrages de toute sorte, au^ 
-tres que ceux qni — rentrant dans les 
-cat^goıies de l'Art. 27 — sontsuscep-
tibles d'Ğtre saisis administrativement. 

Arı. 41 
Les imprimeries, magasins et ate-

liers de oeux qui n'auront pas payö 
les amendes auxquellea ils auront 6t6 
-condamnĞs, en vertu des dispositions 
du prĞsent Râglement, seront ferm^s 
^t maintenus en cet âtat, jusqu'â l'ac-
•quittement des sommes formant l'ob-
jet de la condamnatioa. 

Ari. 43. 
Les propriĞtaires d'imprimerie qui 

auront d6jh obtenu l'Autorisation offi-
-cielle avant la publication du prösent 
Rfeglement, en recevront une nouvelle 
gratis. Les impnmeurs qui exercent 
actuellement leur profession sans au-
torisation, sont tenus, dans les trois 
•mois qui courent d partir de la pro-
mulgation du pr^sent Röglement, de 
s'adresser aux Autorit^s compötentes, 
en vue d'obtenir cette autorisation 
moyennant versement des droits fi-

.X6B dans l'Art. 8. 

^S-<^yf- Ji* ÛJ*İ^ .jy.Aİ-

<Jim -iyi ĵ <r .jiu. j ; jji ^ 



2 8 

Les fondeurs de earact^res et les 
fabricants de matrices et de mat«riel 
d'imprimefie, devront ^galement—con-
formtoent aux dispositions de l 'Art . 
1 3 — s'adresser, dans le mfime d6lai, 
anx Autorit^s comp^tentes en vue 
d'obtenir le permis rfeglementaire.— 
Quant aux commerçants de caractfe-
res, de matrices et de matâriel d'im-
primerie, ils Boumettront, b, qui de 
droit, dans le mfime d6lai, la dâcla-
ration prescrite & l'article en questioD. 

Les colporteurs, vendeurs, distribu-
teurs et afficheurs d'impıimĞs et ies ty-
pographes qui ne se seraient pas mu
nis de permis, devront 6galement se 
procurer de ces derniers dans le meme 
d6lai. 

A l'fech^ance de ce terme, les con-
trevenants encourront les rigueurs du 
pr^sent Rfeglement. 

Ari. 4(1. 
Sont abrogSs, le Efeglement sar 

les imprimeries du 20 Djgmazi-ul-
Ewel 1273, İns6r6 au 2" Volume da 
Desiour, et celui qui a 6t6 promul-
gu« sur l a mSme matifere, le 9 Dj6-
mazi-ul-Ewel 1305, (Kianouni Sani 
1303). 

Arı. 47. 
Les Ministftrea de l'Intörieur, de la 

la Justice et de l'Instruction l'ubli-
que sont chargâs de l'application et 
de la mise en viguear du pr^sent 
Rfeglement. ., 

2< t)i(maz%.ul-\khir I3li, 
S Kianouni-Eu-el ısio. 
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